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Date de mise en application : Immédiate
Diffusion : Tout public

Cette instruction n'abroge aucune instruction. 
Cette instruction ne modifie aucune instruction. 
Nombre d'annexe : 1

Objet : Récapitulatif de la réglementation en vigueur relative à la pêche et à la commercialisation
des raies et requins_ juin 2018

Destinataires d'exécution

ADEPALE
ANOP
CNPMEM
FAM
FEDOPA
SNCE
UMF

COPIE
DIRM
DM
DDTM/DML
CNSP
COPIE INTERNE
BGR-BCP-BAEI-MSIPA

Résumé : Récapitulatif de la réglementation en vigueur en juin 2018 relative à la pêche et à la 
commercialisation des raies et requins, accompagné d’un tableau de synthèse des mesures de 
conservation concernant les raies et requins






















































